La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, tenue le 2e jour d’avril 2007 à 20 heure, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

1- 
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Session régulière du 5 mars 2007

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31/03 2007Information

2-
Administration

2.1- Renouvellement de l’assurance collective

Décision

2.2- Mise en demeure (incident ch. Morin)

Information

2.3- Suivi Internet haute vitesse



Information

2.4- Adoption règlement # 1014 (Régie interne)

Décision

2.5- Abroger résolution # 2007-03-040(Iamgold)
Décision

2.6- Site d’enfouissement sanitaire Disraéli(redevance)
Information

2.7- LET (Régie intermunicipale)



Information

2.8- Formation sur la protection des rives


Décision

3-
Aqueduc
3.1- Eau potable :


4-       Sécurité publique

4.1- Ajustement de la rémunération des pompiers et officiers Décision

4.2- Inspection annuelle des véhicules


Décision

4.3- Vérification mécanique des véhicules pour la SAAQ Information

5-       Voirie

5.1- Balayage des rues (demande de soumission)
Décision

5.2- Chlorure de calcium (demande de soumission)
Décision

5.3- Achat de gravier MG 20B



Décision

5.4- Lumières de rue(3)




Décision

5.5- Demande à Hydro Québec (ch. Morin)

Décision

6-      Urbanisme
6.1      Statuer sur la demande de dérogation mineure de

 
Dany Laplante Raymond 



Décision

7-       Affaires diverses

7.1
Comité du 150e

8- Liste de la correspondance

9- Certificat de disponibilité

10- Période de questions

11- Levée de la session régulière

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h05

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu,

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté tout en laissant les affaires diverses ouvertes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal de la session régulière du  5 mars 2007
Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du  5 mars 2007.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de mars 2007.

1.4 -
Adoption des comptes à payer

	
	
	

	
	
	

	
	Liste des comptes à payer en date du 2 avril 07
	

	
	
	

	1
	INFOTECH
	494,93 $

	4
	MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
	152,45 $

	6
	MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
	223,43 $

	8
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	148,64 $

	9
	BILO-FORGE INC.
	521,02 $

	16
	L'ECHO DE FRONTENAC INC.
	85,24 $

	19
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	150,30 $

	29
	VILLE DE DISRAELI
	11 192,86 $

	33
	SUCCES FORD INC.
	258,92 $

	34
	MEGABURO
	181,15 $

	52
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
	18,00 $

	55
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	72,00 $

	61
	CMP MAYER INC.
	328,46 $

	80
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	40,00 $

	84
	FRAIS DE DÉPLACEMENT ET AUTRES
	19,60 $

	87
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	5 280,02 $

	88
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	9 487,74 $

	108
	ROCHE LTEE, GROUPE-CONSEIL
	3 349,11 $

	120
	CARRA
	345,49 $

	133
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	16,80 $

	163
	C.S.S.T.
	8 844,56 $

	251
	DISTRIBUTION PRAXAIR
	307,67 $

	254
	ALTERNATEURS-DEMARREURS WEEDON ENR.
	212,86 $

	258
	JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
	942,98 $

	285
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	39,60 $

	321
	FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
	13,28 $

	389
	LES SERVICES HYDRAULIQUES GUY GAGNON
	370,35 $

	418
	BILCO
	144,97 $

	479
	PETROLES FRONTENAC INC
	12 559,54 $

	530
	SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX DE STRATFORD
	422,57 $

	572
	FONDACTION
	1 618,92 $

	580
	FOURNITURES & AMEUBLEMENT DU QUEBEC
	129,27 $

	584
	BATIRENTE
	809,46 $

	654
	NAPA DISRAELI (0609)
	166,33 $

	660
	CASSE-CROUTE CHEZ PAT
	67,09 $

	680
	SERVICE DE DÉNEIGEMENT DES TROTTOIRS
	1 240,00 $

	697
	TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
	3 785,78 $

	717
	ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
	47,84 $

	748
	MICROTEC  SECURI-T
	273,34 $

	751
	BUANDERIE HALL-EAU
	8,55 $

	762
	TRACTION MÉGANTIC
	211,46 $

	770
	PLOMBERIE JEANCAR INC
	3 987,68 $

	889
	PROPANE GRG INC.
	846,28 $

	894
	SSQ-VIE
	1 688,95 $

	923
	GROUPE PLOMBERIE - RÉGION QUÉBEC
	390,61 $

	951
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	179,20 $

	964
	WEEDON AUTOMOBILE (1977) INC.
	47,69 $

	998
	IMPRIMERIE GINGRAS
	177,76 $

	1009
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	40,00 $

	1010
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	50,40 $

	1011
	L. ROBERT G ROY, ENR
	152,12 $

	
	
	

	
	TOTAL
	72 143,27 $

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de mars 2007, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 mars  2007

La directrice générale/secrétaire-trésorière remet à chacun des membres du conseil une copie du rapport de la situation financière en date du 31 mars 2007.

2-
Administration :

2.1-
Renouvellement de l’assurance collective

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris connaissance des conditions de renouvellement du contrat d’assurance collective des employés de la Municipalité du Canton de Stratford et qu’ils jugent opportun de les accepter;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le conseil municipal accepte les conditions de renouvellement présentées par SSQ-Vie concernant l’assurance collective des employés de la Municipalité du Canton de Stratford pour la période du 1er avril 2007 au 31 mars 2008 au montant de 17 157.56$ taxes incluses.

Qu’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise à monsieur Richard Paquin du Groupe Financier AGA inc.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.2
Mise en demeure (incident ch. Morin)

Incident survenu sur le chemin Morin. Le camion de la voirie a accroché un hauban. La mise en demeure reçue de Bell a été acheminée auprès de la MMQ (assurance).

2.3-
Suivi Internet haute vitesse

Une rencontre a eu lieu avec XITELL.  Monsieur Armand Bolduc étudiera le dossier de XITELL et AXION à voir les possibilités.

2.4-
Adoption du règlement # 1014 (Régie interne)

Le conseiller Normand Nadeau donne un avis de motion que lors d’une prochaine session le conseil adoptera le règlement # 1014 relatif à la régie interne du conseil et de ses comités.

2.5-
Abroger résolution # 2007-03-040 (Iamgold)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford abroge la résolution # 2007-03-040.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Site d’enfouissement sanitaire Disraéli (redevance)

Résolution à la Ville de Disraéli relativement à la facturation des redevances des particuliers et entrepreneurs :

ATTENDU la réception d’une lettre de la Ville de Disraéli, ville mandataire dans le cadre de l’entente intermunicipale sur la gestion et l’opération du lieu d’enfouissement sanitaire, à l’effet, qu’à compter du 1er avril 2007, celle-ci facturera à chacune des municipalités participantes les redevances sur les matières résiduelles apportées directement au site par leurs citoyens;

ATTENDU QUE depuis toujours, la Ville de Disraéli perçoit directement des citoyens qui se rendent au site, les frais pour l’enfouissement et le traitement des matières résiduelles qu’ils y apportent, en fonction du volume de déchets;

ATTENDU QUE les redevances sur les matières résiduelles, imposées par le gouvernement du Québec depuis le 23 juin 2006, ont été, jusqu’à 

récemment, perçues par la Ville de Disraéli, et ce, pour tous les citoyens (particuliers) des municipalités participantes et pour tous les entrepreneurs apportant des matières résiduelles directement au site, peu importe la provenance de ces déchets;

ATTENDU QUE la lettre de la Ville de Disraéli mentionne de plus que chacune des municipalités sera responsable des factures impayées par les entrepreneurs provenant de chacun de son territoire;

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford considère que la Ville de Disraéli devrait consulter les municipalités participantes avant de prendre des décisions impliquant directement chacune d’entre elles, puisque toutes payent une quote-part à la Ville afin de couvrir les  frais d’opérations et d’administration;

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford considère que la perception des redevances, doit continuer d’être faite par la Ville de Disraéli, puisque c’est la ville mandataire qui s’occupe de l’opération et de l’administration du lieu d’enfouissement sanitaire (LES), et qu’il sera difficile de contrôler la provenance exacte des déchets, puisque plusieurs municipalités ont beaucoup de résidents saisonniers sur leur territoire;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à la Ville de Disraéli de continuer de percevoir, de tous ceux qui apportent des matières résiduelles directement au site d’enfouissement, les redevances sur les matières résiduelles imposées par le gouvernement depuis le 23 juin 2006;

Que la Municipalité du Canton de Stratford informe la Ville de Disraéli qu’elle refusera de payer toute facture pour les redevances sur les matières résiduelles apportées au lieu d’enfouissement sanitaire par des citoyens (particuliers), peu importe leur provenance;

Que la Municipalité du Canton de Stratford informe la Ville de Disraéli qu’elle refuse toute responsabilité en regard des factures impayées par les entrepreneurs, peu importe leur provenance, apportant des matières résiduelles directement au site, ces comptes devant être comptabilisés comme comptes à recevoir pour le lieu d’enfouissement sanitaire (entente intermunicipale).




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.7
LET (Régie intermunicipale)

Information sur deux modifications à l’entente de la Régie intermunicipale.

· Majorité des voix à 50% et non au 2/3

· Droit de retrait de l’entente (pas droit de retrait)

2.8-
Formation sur la protection des rives

Le MDDEP donne une formation sur la protection des rives, du littoral et des milieux humides.

L’inspecteur en bâtiment, Dany St-Onge et la conseillère Lise St-Pierre assisteront à cette formation à Weedon le mercredi  25 avril 2007. Et ce conditionnellement à ce que l’inspecteur en bâtiment soit rémunéré à temps simple. 

3-
Aqueduc

3.1-
Eau potable

Information, le dossier va bien.

4-
Sécurité publique

4.1-
Ajustement de la rémunération des pompiers et des officiers

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une augmentation de salaire de 3% à compter du 1er avril 2007 à tous les pompiers et officiers du service incendie et ce conditionnellement au règlement de certains litiges avec les responsables du dossier du service incendie.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.2-
Inspection annuelle des véhicules incendie

Considérant que deux (2)offres de service ont été acheminés à la municipalité soient :

· Les équipements d’incendie Levasseur inc.

· Aéro-feu

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de ‘’Les équipements d’incendie Levasseur inc.’’ Pour la vérification annuelle des véhicules incendie.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Le directeur des travaux publics responsable de l’entretien de tous les véhicules informera le chef pompier de la journée de l’inspection des véhicules incendie, également le conseiller responsable du service incendie, Jocelyn Côté.

4.3-
Vérification mécanique (SAAQ)

Le directeur des travaux publics s’occupe de faire faire la vérification mécanique des véhicules incendie pour la SAAQ. Il informera le chef pompier et le responsable du service incendie, Jocelyn Côté de la journée.

5-
Voirie :

5.1-
Balayage des rues (demande de soumission)

Considérant que le balayage des rues doit s’effectuer annuellement;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande des soumissions sur invitation à différents entrepreneurs pour le balayage des rues et de la cour de l’école.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.2-
Chlorure de calcium (demande de soumission)

Considérant que la municipalité désire offrir à ces citoyens un service de qualité sur son réseau routier;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande des soumissions sur invitation à différents fournisseurs de chlorure de calcium liquide 35% pour l’achat  de 36 000 litres d’abat-poussière pour le réseau routier municipal.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.3-
Achat de gravier MG 20B

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande des soumissions sur invitation pour l’achat de 4 000 tonnes de gravier MG 20B pour le réseau municipal.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.4-
Lumières de rue (3)

Remis à une prochaine session.

5.5-
Demande à Hydro Québec (ch. Morin)

Considérant l’incident survenu le 20 mars 2007 dans le chemin Morin,

Considérant que cet incident aurait pu être très fâcheux même mortel pour notre employé;

Considérant que des dommages ont été fait aux équipements de Bell Canada, sur un poteau;

Considérant que des dommages ont été occasionnés sur les équipements d’Hydro Québec sur des câbles et hauban;

Considérant que ces équipements sont dans l’emprise du chemin municipal;

Considérant qu’il serait préférable que ces équipements soit aérien;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à Hydro Québec et Bell Canada de modifier leurs installations qui se trouvent dans l’emprise du chemin et de les installer aérien, ce qui seraient beaucoup plus sécuritaire, et faciliterait l’accessibilité pour l’entretien du réseau routier hiver comme été.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6-
Urbanisme :

6.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de Dany Laplante Raymond

Manque d’information…remis à la prochaine session.

7-
Affaires diverses :

7.1-
Comité du 150e

Considérant que la paroisse célèbre cette année les ‘’Fêtes du 150e’’;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford verse une commandite ’’Forfait Diamant’’ de cinq milles dollars (5 000$) au comité du 150e, montant qui sera pris à même le surplus accumulé.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Modification de la résolution 2007-02-031

Considérant que le club de l’Âge d’Or sera le responsable de la vente de la boisson alcoolisée durant les festivités du 150e;

Sur proposition dûment faite , il est résolu;

de remplacer dans la résolution # 2007-02-031 autorise le comité du 150e par le ‘’Club de l’Âge d’Or’’ à vendre et servir des boissons alcoolisées pour la consommation sur place, sur le terrain appartenant à la municipalité lors des festivités du 150e le 3-4-5 août 2007.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Radio du service incendie

Informer par écrit le chef pompier, qu’il doit porter son habit de pompier lors d’intervention. L’informer également que dans les radios du service incendie la fréquence de la voirie devra être différente ou la puce enlevée afin que le service incendie n’est pas accès au radio  de la voirie.

8-
Liste de la correspondance

Décisionnel

· Conseil sport loisir de l’Estrie (campagne de Membership) (NON)

· Le cantonnier (adhésion de membre corporatif)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle comme membre corporatif au journal ‘’Le Cantonnier’’ au coût de 25$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· CLD MRC du Granit (assemblée générale annuelle le 4 avril 2007

Le conseiller Émile Chartier assistera à l’assemblée générale.

· Caisse populaire du lac-Aylmer (assemblée générale annuelle le 22 avril 2007.

Le maire, Guy Cloutier , Lise St-Pierre et Normand Nadeau assisteront à l’assemblée générale.

· Lettre de Marc Lessard (Ch. Cupra)

Le conseil prend dépôt de la lettre de monsieur Marc Lessard, le directeur des travaux publics a communiqué aujourd’hui avec monsieur Lessard.

Informel

· Lettre d’appréciation pour l’entretien hivernal

· Lettre de P.P.V. inc. (mutation)

· M.A.M.R. (analyse du voile des boues en 2007)

· Association québéçoise d’urbanisme  (journée de formation)

· DeveloTech inc. (balise pour piste cyclable)

· Statistique Canada (information sur recensement 2006)

· FQM (consultation sur la formation des élus)

· MMQ (lancement d’un nouvel avenant C-21)

· MMQ : calendrier des formations 

· Récupex inc. ‘L’Estrie met ses culottes!’

· Fête nationale du Québec 2007-03-29 Conseil sport et loisir de l’Estrie ‘Le Vent d’Est’

· Les prix québéçois de la citoyenneté

Invitations :

· FQM :
journée colloque le 17 avril

· Association forestière des cantons de l’est : colloque forestier le 19 avril

La conseillère Denyse Gauthier assistera personnellement à cette journée.

· Conseil québéçois de la coopération et de la mutualité : forum d’échange le 27 avril

· Forum jeunesse Estrie : 23 au 27 mai 

· 19e colloque sur l’action municipale et les familles : 25 au 27 mai 2007

Offre de service :

· Transport Adrien Roy & Filles inc. (chlorure)

· Salah Azzouz : inspecteur en bâtiment

· Géolab inc. : ingénierie

· Le Groupe Expert Drains

· Les gazons brouillard inc. (pose de gazon)

9-
Certificat de disponibilité

Je soussignée, Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce deuxième (2e) jour d’avril 2007.






Hélène Lessard





Directrice générale/secrétaire-trésorière

10-
Période de questions

12- Levée de la session régulière

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la session régulière soit levée à 21h25.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Guy Cloutier



Hélène Lessard

Maire



Directrice générale/secétaire-trésorière



///////////////////////////////////////////////////////////

